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Augmentation grandissante des délais d'examen au permis de conduire
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Texte de la question

Mme Christine Loir attire l'attention de M. le ministre de l'aménagement du territoire et de la décentralisation au
sujet des longues listes d'attentes pour passer le permis de catégorie B depuis l'abaissement de l'âge légal
requis à 17 ans. En effet, depuis le 1er janvier 2024, l'âge légal pour passer le permis de conduire de la
catégorie B a été abaissé de 18 à 17 ans. Cette mesure à l'initiative de la Première ministre Elisabeth Borne
était destinée à faciliter l'émancipation des jeunes en favorisant leur mobilité. Cependant, un an après, cette
mesure a eu pour conséquence directe un afflux de milliers de nouveaux candidats et a provoqué une pénurie
de moniteurs et d'examinateurs. En 2022, le ministre de l'intérieur et des outre-mer avait annoncé la création, au
plan national, de 100 postes supplémentaires d'inspecteurs du permis de conduire et de la sécurité routière.
Toutefois, une centaine de nouveaux inspecteurs pour des milliers de nouveaux candidats n'était clairement pas
suffisant. L'afflux des nouveaux candidats, ajoutés à tous ceux qui sont déjà sur liste d'attente, provoque des
délais considérables pour passer le permis de conduire. Cette situation impacte et handicape directement les
Français souhaitant être mobiles pour travailler, se soigner, être autonomes et avoir une vie active. En outre, il
est possible de s'inscrire dans n'importe quelle auto-école ou centre d'examen en France, peu importe le lieu de
résidence. Cet avantage pour certains usagers est en réalité un facteur de plus qui s'ajoute au problème des
listes d'attente. Celles et ceux qui pourraient dynamiser le secteur rapidement ne sont pas prioritaires, alors que
ce sont ces personnes sur lesquelles repose la croissance économique de la ville, du département. C'est pour
cela que Mme la députée souhaite connaître les solutions proposées aux familles, aux jeunes de 18 ans et plus
qui attendent déjà depuis plusieurs mois une date d'examen au permis de conduire, qui se retrouvent
maintenant sur la même liste d'attente que les nouveaux bénéficiant de cette mesure et qui plus est, avec aussi
ceux qui ne demeurent pas dans le même département. De plus, elle souhaite savoir comment le
Gouvernement compte recruter de nouveaux inspecteurs, quels moyens humains seront mis en œuvre afin de
permettre à toutes les personnes de passer leur permis de conduire dans des délais raisonnables.
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